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RÈGLEMENT 11-94:
RÈGLEMENT CONCERNANT LES NUISANCES ET AUTRES INFRACTIONS CON​NEXES             
(Édition administrative du règlement

tel que modifié par les règlements 03-95, 05-97 et 10-98)
ARTICLE 1: 
PRÉAMBULE
Les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent règlement, le sens et l'application que leur attribue le présent article ou, en l'absence de défini​tions  précises dans cet article, ceux qui apparaissent à la section "définition" du règlement de zonage de la municipalité.

ARTICLE 2: 
DÉFINITIONS
Bruit 
Au sens du présent règlement, le mot "bruit" signifie un son ou un ensemble de sons harmonieux, ou non, percep​tible par l'ouïe.

Conseil
Au sens du présent règlement, le mot "Conseil" désigne le conseil municipal de la municipalité de Saint-Nérée.

Broussailles
Au sens du présent règlement, le mot "broussailles" dési​gne de la végétation touffue, composée notamment d'ar​bustes rabougris.  Il comprend, d'une façon non limita​tive, les épines, les ronces, les grandes herbes, les arbustes ou toutes autres plantes qui croissent en désor​dre.

Déchets
Au sens du présent règlement, le mot "déchet" comprend un résidu solide, liquide ou gazeux provenant d'activités industrielles, commerciales ou agricoles, un détritus, ordure ménagère, lubrifiant usagé, produit pétrolier, débris de démolition, rebut pathologique, cadavre d'ani​mal, carcasse de véhicule routier, rebut radioactif, contenant vide et rebut de toute nature.

Fonctionnaire responsable
Au sens du présent règlement, les mots "fonctionnaire responsable" désignent un fonctionnaire de la municipalité ou son représentant autorisé, nommé par résolution du Conseil pour voir à l'application du présent règle​ment.

Mauvaises herbes 
Au sens du présent règlement, les mots "mauvaises herbes" désignent toutes herbes au sens du règlement sur les mauvaises herbes (L.R.Q. 1981, CA-2, R.1).

Véhicule
Au sens du présent règlement, le mot "véhicule" utilisé dans le présent règlement désigne tout genre de véhicule qu'il soit motorisé ou non et inclut de façon non limita​tive une bicyclette, une motocyclette, une machinerie lourde, un véhicule agricole, un véhicule automobile, un véhicule terrestre, aérien ou naval ainsi qu'une remor​que, semi-remorque, etc.

Véhicule automobile
Au sens du présent règlement, les mots "véhicule automo​bile" désignent tout véhicule au sens du Code de sécurité routière (L.R.Q. Chapitre C-24.1).

ARTICLE 3: 
NUISANCES
3.1
Constitue une nuisance le fait, par le proprié​taire, le locataire ou l'occupant d'un immeuble:


de déposer, laisser ou permettre que soient déposés ou laissés sur tel immeuble, des déchets, de la fer​raille, des papiers, des bouteilles vides, des or​dures ménagères, des détritus, des rebuts de toutes sortes, des substances nauséabondes, des cadavres d'animaux.

3.2
Constitue une nuisance le fait, par le proprié​taire, le locataire ou l'occupant d'un immeuble,  de per​mettre sur tel immeuble, l'existence de mares d'eau sta​gnan​te ou sale, l'existence de mares de graisse, d'huile ou de pétrole.

3.3
Constitue une nuisance le fait, par le propriétaire, d'utiliser ou de laisser utiliser son im​meu​ble comme dépotoir de rebuts ou de déchets.

3.4
Constitue une nuisance le fait d'effectuer, sur tel immeuble, le remplissage de terrain avec les matières suivantes:  des ordures ménagères, du bois, des ar​bres ou des branches d'arbres, des matériaux de cons​truction autres que la pierre, la brique, le béton, à l'exclusion du béton bitumineux.

3.5
Constitue une nuisance le fait de laisser pous​ser, sur tel immeuble, des branches, des broussailles ou des mauvaises herbes.

3.6
Constitue une nuisance le fait de laisser pro​pager les maladies végétales, les champignons, les che​nil​les, les insectes, les mauvaises herbes de manière à incommoder les propriétés voisines.

3.7
Constitue une nuisance le fait de laisser, sur un tel immeuble, un espace où le sol a été remanié sans le niveler ou d'y laisser accumuler ou entasser du roc, de la brique, de la pierre, du sable, de la terre ou du gravier ailleurs que dans une zone où tel usage est per​mis.

3.8
Constitue une nuisance le fait de laisser un espace sans gazon ou végétation de façon à créer, lors​qu'il vente, un nuage de poussière de manière à incom​moder les personnes du voisinage.

3.9
Constitue une nuisance le fait de laisser sur un immeuble une ou des carcasses, des parties ou débris de véhicules-automo​biles, d'appareils mécaniques ou de véhicules de tous genres, un ou des appareils mécaniques non en état de fonctionner, des véhicules automobiles fabriqués de​puis plus de sept ans, non immatriculés pour l'an​née courante et hors d'état de fonctionnement, sauf si l'immeuble a fait l'objet d'un permis de réparation automobile ou de recyclage tout en étant conforme aux normes du minis​tère de l'environ​nement et de la Commis​sion de la protection du ter​ritoire agricole du Québec.

3.10
Constitue une nuisance le fait de laisser à la vue du public ou du voisinage, un ou plusieurs véhicules accidentés ou hors d'état de fonctionnement, qu'il soit ou non relié à l'usage en cours.

3.11
Constitue une nuisance le fait de laisser sur un terrain autre qu'un terrain commercial ou industri​el, des produits ou du matériel reliés à un usage commercial ou industriel.

 ARTICLE 4. 
ENTRETIEN ET SALUBRITÉ DES IMMEUBLES
4.1
Constitue une nuisance le fait de laisser des cons​tructions, des structures dans un état de détériora​tion ou dans un état de mauvais entretien de sorte que la pourriture, la rouille ou la vermine, les rongeurs ou les insectes nuisibles s'y infiltrent.

4.2
Constitue une nuisance le bâtiment qui n'offre pas la solidité nécessaire dans toutes ses parties cons​titu​antes, pour résister aux efforts combinés des charges vives et mortes du vent, de la neige ou des au​tres éléments de la nature auxquels il est soumis.

ARTICLE 5: 
SOURCES DE COMBUSTION OU D'ÉVAPORATION
5.1
Constitue une nuisance le fait d'exploiter une fabri​que, une usine ou autre atelier ou établissement sans être doté d'appareils fumivores ou gazivores de façon à éliminer la vapeur, la fumée, les odeurs, les étin​celles, les escarbilles ou la suie pouvant incom​moder les personnes du voisinage ou, étant doté de tels appa​reils, ne les fait pas fonctionner de façon à empêcher que s'échappent de la vapeur, de la fumée, des odeurs, des étincelles, des escarbilles ou de la suie pouvant incom​moder les personnes du voisinage.

5.2
Constitue une nuisance le fait de brûler ou de lais​ser brûler des déchets ou des ordures domestiques ail​leurs qu'à un incinérateur rencontrant les normes environnementales.

ARTICLE 6: 
NUISANCES EN PROPRIÉTÉ PUBLIQUE
6.1
Constitue une nuisance dans les rues, allées, ave​nues, terrains publics, traverses, trottoirs et parcs de la municipalité le fait:


-
Omis 

-
Omis 

-
de permettre que des arbres, branches d'arbres ou raci​nes d'arbres obstruent ou occasionnent des dom​mages à la propriété publique;


-
de poser dans la rue, près de la chaîne du trottoir ou de la bordure de la rue, tout dispositif destiné à donner accès à la propriété privée en franchissant un trottoir ou une bordure à partir de la voie publique;


-
de peinturer ou de modifier, par quelques moyens que ce soient, le pavage de la voie publique, les trot​toirs ou bordures de la voie publique et les bornes-fon​taines.

6.2
Constitue une nuisance le fait de causer des dom​mages aux pavages, trottoirs, allées, pavés, places publi​ques, tuyaux d'aqueduc, drains, fosses, ponts et ponceaux situés dans le domaine public ou appartenant à la municipalité ou à tout autre organisme.

6.3
Constitue une nuisance le fait de poser ou de placer dans les rues, près de la chaîne de rue ou de la bordure de la rue, un dispositif empêchant l'écoule​ment normal des eaux de pluie.

6.4
Constitue une nuisance le fait, par toute personne, de circuler à l'intérieur du périmètre urbain avec tout véhicule laissant échapper toute matière liquide ou solide sans que ledit véhicule soit muni de dis​positifs appropriés tels que couverture, bâche, boîte close ou autre dispositif semblable pour empêcher que les marchandises se répandent sur la voie publique.

6.5
Omis 
ARTICLE 7: 
NUISANCES DIVERSES
7.1
Omis
7.2
Omis
7.3
Omis
7.4
Omis 

7.5
Constitue une nuisance le fait de faire du bruit en criant, en injuriant ou en chantant dans une rue, un bâtiment ou un terrain public d'une façon à incom​moder le repos, confort ou bien-être du voisinage ou d'une partie de celui-ci.

ARTICLE 8:
DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTROLE DES COURS  D'EAU DE LA MUNICIPALITÉ
8.1
Constitue une nuisance le fait de jeter des débris, déchets, détritus de toute nature que ce soit, à quelque endroit que ce soit, dans ou autour d'un cours d'eau ou d'un lac situé dans la municipalité.

8.2
Constitue une nuisance le fait de déverser des hui​les, du purin, des déchets liquides à quelque en​droit que ce soit dans ou autour d'un cours d'eau ou d'un lac situé dans la municipalité.

ARTICLE 9: 
INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
9.1
Quiconque commet, tolère ou permet une nuisance au sens du présent règlement commet une infraction et est passible, en outre des frai​s, d'une amende mini​male de trois cents dollars (300$) et d'une amende maximale de mille dollars (1000.00$) s'il s'agit d'une personne physique et d'une amende mini​male de mille dollars (1000.00$) et maximale de deux mille dollars (2000.00$) s'il s'agit d'une personne mora​le.


S'il y a récidive, l'amende est de deux milles dol​lars (2000.00$) pour une personne physique et de quatre milles dollars (4000.00$) pour une personne morale.

9.2
Si l'infraction à l'une des dispositions du pré​sent règlement est continue, cette continuité constitue, jour par jour, une infraction séparée.

9.3
A défaut de paiement de l'amende et des frais par le contrevenant, dans le délai imparti, l'exécution du jugement devra être fait conformément aux disposi​tions du CODE DE PROCEDURE PÉNALE du Québec.

ARTICLE 10: 
EXÉCUTION
Sur demande du poursuivant, le tribunal peut, en outre du paiement de l'amende et des frais, ordonner au contreve​nant d'enlever dans le délai qu'il fixe, la source de nuisance.

A défaut par le contrevenant de s'exécuter dans les dé​lais, les nuisances pourront être enlevées par la munici​palité, aux frais du défendeur.

ARTICLE 11: 
VALIDITÉ DU RÈGLEMENT
Dans le cas où un article ou une partie d'un article du présent règlement était déclaré invalide par un tribunal, la validité de toutes les autres parties ou clauses du présent règlement ne saurait être mis en cause.

ARTICLE 12: 
ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.




